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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Gesellschaftsrecht

Als Erstrat setzte sich der Nationalrat in der Sommersession 2015 mit der Revision des
Bundesgesetzes über Schuldbetreibung und Konkurs (SchKG) auseinander, die
gewerbsmässigen Parteivertretern von Zwangsvollstreckungsverfahren einen freien
Zugang zum gesamten Schweizer Markt ermöglichen soll. Die vorberatende Kommission
für Rechtsfragen (RK-NR) ergänzte den Entwurf des Bundesrates um eine zusätzliche
Regelung, die es den Kantonen, die nach geltendem Recht die Bedingungen festlegen
dürfen, unter denen eine Person gewerbsmässig Dritte vertreten darf, erlauben soll,
einer Person aus wichtigen Gründen die gewerbliche Vertretung zu verbieten. Die
Änderung wurde innerhalb der RK-NR mit 17 zu 0 Stimmen bei 4 Enthaltungen
angenommen. Bevor sich der Nationalrat aber den inhaltlichen Feinheiten annehmen
konnte, musste er sich in der Eintretensdebatte zuerst mit dem Antrag einer
Kommissionsminderheit Nidegger/Lüscher auseinandersetzen, die einen
gesetzgeberischen Handlungsbedarf in Abrede stellte. Dass die Opposition gegen die
SchKG-Revision gerade von zwei Genfer Nationalräten kam, überraschte wenig, machte
von der Kompetenz, die Bedingungen für die gewerbsmässige Vertretung im
Zwangsvollstreckungsverfahren festzulegen, neben dem Tessin und der Waadt doch vor
allem auch der Kanton Genf Gebrauch. Mit ihrem Anliegen stiessen sie aber ausserhalb
ihrer eigenen Fraktionen kaum auf offene Ohren. Der Nationalrat stimmte bei 4
Enthaltungen mit 121 zu 49 Stimmen für das Eintreten. In der Detailberatung gaben vor
allem die redaktionellen Bereinigungen der Zivilprozessordnung (ZPO), die, laut
Bundesrat, aufgrund des "engen verfahrensrechtlichen Bezugs" vorgeschlagen wurden,
Anstoss zur Debatte. Eine Minderheit Lüscher, die von der SVP- und der FDP-Liberalen-
Fraktion Unterstützung erhielt, sprach sich für die Streichung sämtlicher beantragter
Änderungen der Zivilprozessordnung aus, da, so Giovanni Merlini (fdp, TI), kein
inhaltlicher Zusammenhang bestehe und zudem beschlossen worden sei, vor 2020
möglichst keine Änderungen an der Zivilprozessordnung vorzunehmen. In der
Abstimmung unterlag die Kommissionsminderheit mit 92 zu 94 Stimmen denkbar
knapp. Das Zünglein an der Waage spielte die CVP-Fraktion, die mit 20 zu 7 Stimmen für
den Antrag der Kommissionmehrheit stimmte. Die Gesamtabstimmung fiel dann mit 105
zu 80 Stimmen bei 2 Enthaltungen zugunsten des Entwurfs deutlicher aus, auch weil die
FDP-Liberale-Fraktion weniger geschlossen stimmte als noch bei der vorangegangenen
Abstimmung. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.06.2015
DAVID ZUMBACH

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energie

Ende Januar 2019 endete die Vernehmlassungsfrist zur Revision des StromVG und damit
zur Frage nach der vollständigen Liberalisierung des Schweizer Strommarktes. Eine
Mehrheit der Kantone, der Wirtschaftsverbände und der Parteien sprach sich zwar für
eine im Kern der Vorlage umzusetzende Liberalisierung des Schweizer Strommarktes
aus, jedoch äusserten viele Vernehmlassungsteilnehmende Vorbehalte, insbesondere in
Bezug auf fehlende Unterstützungsmassnahmen für erneuerbare Energien und die
Wasserkraft. 

Die Wirtschaft zeigte sich in der Vernehmlassung gespalten. Auf der einen Seite stand
der Dachverband Economiesuisse, der die Liberalisierung des Strommarktes begrüsste.
Ebenfalls als wünschenswert stufte der Wirtschaftsdachverband dabei das vom
Bundesrat vorgeschlagene Grundversorgungsmodell ein, da damit die Schweizer
Wasserkraft gestärkt werden könne. Weitere Unterstützungsmassnahmen lehnte der
Verband aber ab. Das marktnahe Modell für die Grosswasserkraft, wie es das von der
Stimmbevölkerung angenommene EnG von 2016 (Referendum ENS 2050) vorsah,
wollten Industrie-, Wirtschafts- und Gewerbeverbände mit einem sogenannten Energy-
Only-Markt erreichen, bei dem nur die tatsächlich erzeugte Strommenge vergütet wird,
nicht aber die Bereitstellung von Stromkapazitäten, wie dies bei einem regulierten
Kapazitätsmarkt der Fall ist. Auf der anderen Seite blickte die Strombranche mit dem

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.01.2019
MARCO ACKERMANN
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Dachverband VSE einer Liberalisierung kritisch entgegen, da der verstärkte Wettbewerb
noch weniger Anreize schaffe, in der Schweiz Investitionen in die Strominfrastruktur zu
tätigen. Das vorgeschlagene marktnahe Modell, welches gemäss bestehendem EnG die
auslaufenden Marktprämien für die Grosswasserkraft ablösen soll, müsse deshalb
zwingend von zusätzlichen Investitionsanreizen begleitet werden. Das vorgesehene
Grundversorgungsmodell, zu dem Konsumentinnen und Konsumenten jederzeit wieder
zurückkehren können und das zu vom Bundesrat vordefinierten Konditionen (Preis und
Strommix) angeboten werden muss, stufte der Verband zudem als eine
«Produktvorgabe» ein und lehnte dieses ebenfalls ab. 
Sowohl Economiesuisse als auch die Strombranche bewerteten hingegen die geplante
Speicherreserve als begrüssenswert, wobei der VSE anmerkte, dass diese Massnahme
nicht ausreiche, um langfristigen Versorgungsengpässen entgegenzuwirken. 

Für eine Strommarktöffnung argumentierten unter den Parteien die CVP, FDP, GLP und
die SVP. Die SP und die Grünen stellten sich – zusammen mit
Arbeitnehmerorganisationen und Gewerkschaften – grundsätzlich gegen eine
Strommarktöffnung, insbesondere wenn einheimische erneuerbare Energien zu wenig
unterstützt werden. Eine Liberalisierung sei zudem vom Zustandekommen eines
Stromabkommens mit der EU abhängig zu machen, forderten die beiden linken
Parteien. Diesen Gedanken lehnte die SVP in ihrer Stellungnahme ab, die den
Liberalisierungsschritt nicht als «Präjudiz» für ein Stromabkommen mit der EU
betrachten wollte. Letzteres sei nur dann abzuschliessen, wenn dies im Interesse der
Schweiz stehe und deren Souveränität nicht einschränke. Ein sehr wichtiger Kritikpunkt
der Vorlage war zudem die Frage der Begleitmassnahmen: Alle grösseren Parteien,
ausser der FDP, vermissten in der Vorlage Unterstützungsmassnahmen für einheimische
erneuerbare Energien und/oder die Wasserkraft. Das von der Energiewirtschaft
(Mehrzahl der Verbände von Verteilnetzbetreibern sowie kleineren Energieversorgern)
kritisierte Grundversorgungsmodell fand bei der SP und den Grünen sowie bei CVP und
SVP Zuspruch, wobei sich die Parteien bei der Frage der Preisregulierung uneinig
waren: CVP und SVP wollten von Preisvorgaben im Grundversorgungsmodell absehen.
Die FDP wollte zudem erreichen, dass das Grundversorgungsmodell nicht in den
Händen der Netzbetreiber liegt, sondern in die Verantwortung des Stromlieferanten
gegeben wird, und die GLP brachte erneut die Idee von Lenkungsabgaben ins Spiel. Die
Grünen verlangten des Weiteren, den Anteil an erneuerbaren Energien beim
Grundversorgungsmodell bei 100 Prozent anzusetzen und nicht wie im Vorentwurf
vorgesehen nur zu einem «gewissen Anteil». 
Einhelliger Tenor herrschte unter den Parteien – wie unter den Wirtschaftsverbänden –
schliesslich bei der Frage der Speicherreserve zur Absicherung der
Versorgungssicherheit, den SP, Grüne, CVP, GLP, FDP und SVP prinzipiell unterstützten.

Unter den Kantonen begrüssten Aargau, Bern, Basel-Stadt, Luzern, St. Gallen,
Schaffhausen sowie Thurgau die Vorlage grösstenteils. Ablehnend oder nur mit
teilweiser Zustimmung standen dem Vorhaben die Westschweizer Kantone Waadt, Genf
und Jura sowie die Regierungskonferenz der Gebirgskantone (RKGK) – d.h. die Kantone
Uri, Obwalden, Nidwalden, Glarus, Appenzell Innerrhoden, Graubünden, Tessin und
Wallis – gegenüber. Ihre primäre Kritik war, dass mit der Vorlage zu wenig Investitions-
und zu geringe Planungssicherheit für die Energiewirtschaft geschaffen werde. Der
Kanton Genf fand hier deutliche Worte und erklärte, dass er den zweiten
Öffnungsschritt unter diesen Bedingungen ablehne. Der Kanton Zürich monierte, dass
mit den vorgesehenen Massnahmen die Stromversorgungssicherheit bis 2035 nicht
ohne Weiteres gesichert sei, und forderte, dass der Selbstversorgungsgrad der Schweiz
und die dazu nötigen Massnahmen, insbesondere im Bereich der Wasserkraft,
festgelegt werden. Er begrüsste aber prinzipiell die Öffnung des Strommarktes. 

Grundsätzlichen Zuspruch fanden in der Vernehmlassung auch die weiteren
Massnahmen im Bereich der verbesserten Verursachergerechtigkeit, der
Flexibilisierung und der Effizienzsteigerung in den Verteilnetzen, wobei die genauen
Vorstellungen zur Ausgestaltung teilweise auseinanderklafften. Beispielsweise bei der
verursachergerechten Netztarifierung würden einige Vernahmlassungsteilnehmende
zwecks erhöhter Flexibilität eine Umsetzung der Massnahmen auf Verordnungsebene
bevorzugen. Umstritten blieb auch die geplante Einführung der Wahlfreiheiten im
Messwesen, wobei die Verteilnetzbetreiber aufgrund des zusätzlichen Aufwands
mehrheitlich deren Verzicht forderten, wohingegen verschiedene Wirtschaftsverbände
sowie die FDP und die GLP sogar eine Ausweitung des Vernehmlassungsvorschlags
wünschten. 
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Anders als ihre Vorgängerin Doris Leuthard werde die neu ins UVEK gewechselte
Simonetta Sommaruga, die eine Liberalisierung wohl lieber noch etwas auf die lange
Bank geschoben hätte, regelrecht zu einer Liberalisierung «verknurrt», stellte die NZZ
fest. Gegenüber derselben Zeitung erklärte die neue Energieministerin, dass es
gleichzeitig eines Abkommens mit der EU bedürfe, um die Vorteile der Liberalisierung
spüren zu können. Die vollständige Liberalisierung des Schweizer Strommarktes bilde
die Voraussetzung für den Abschluss eines Stromabkommens mit der EU, welches
schon seit Jahren diskutiert werde und die Versorgungssicherheit nachhaltig steigern
sollte. Wie die Medien weiter berichteten, drohte der Schweiz aufgrund des fehlenden
Abkommens Ende 2019 der Ausschluss aus der neuen EU-Handelsplattform für den
Regelenergiemarkt «Projekt TERRE». Bevor allerdings ein Stromabkommen
abgeschlossen werden könnte, bräuchte es zuerst eine Einigung zur Frage des
Rahmenabkommens zwischen der Schweiz und der EU, weshalb es noch ein längerer
Weg bis zu einem solchen Stromabkommen werden könnte. Bezüglich der vielseitig
geäusserten Bedenken zu den fehlenden Anreizen bei erneuerbaren Energien gab
Bundesrätin Sommaruga bekannt, die Liberalisierung mit einem gleichzeitigen
Förderprogramm (Revision des EnG) begleiten zu wollen. 2

Verkehr und Kommunikation

Post und Telekommunikation

Le projet de libéralisation du dernier kilomètre a rencontré une large approbation. Les
deux autres points de la révision de la LTC n’ont pas été contestés. Les instances
consultées s’accordaient sur le fait que la ComCom devait disposer d’instruments pour
favoriser la concurrence dans la branche des télécoms. Elles estimaient aussi que le
droit des télécommunications devait être ajusté au droit européen. L’association Inside
Telecom, qui regroupe les plus importants nouveaux opérateurs de télécoms
helvétiques, de même que l’Association suisse du secteur de l’information et des
télécommunications (SICTA), ont plébiscité le projet du Conseil fédéral. L’UDC et le PRD
ont également approuvé les plans gouvernementaux. Le PDC a affiché un certain
scepticisme. Le PS a par contre fait part de son désaccord avec la libéralisation. Il a
estimé que Swisscom risquait de se trouver en difficulté et que le dégroupage n’était ni
dans l’intérêt de la Confédération, en tant qu’actionnaire principal, ni dans celui des
contribuables. Quant à la principale intéressée, l'entreprise Swisscom, elle s'est
défendue de l’accusation de monopole et s’est fermement opposée à l’obligation de
dégrouper les lignes de raccordement téléphoniques. D’après elle, le dernier kilomètre
était déjà en concurrence avec d’autres infrastructures comme le réseau câblé. Elle
craignait que les autres opérateurs ne profitent de ce dégroupage pour concentrer leur
offre sur des villes et les clients commerciaux les plus lucratifs. S’il n’est pas entendu,
l’opérateur, qui parle d’expropriation, se réserve le droit d’engager des démarches
juridiques. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.10.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a publié un rapport sur la suite de l’ouverture du marché postal à la
concurrence. Il se fera en deux temps. Le marché des colis sera entièrement libéralisé
en 2004 (La Poste a actuellement le monopole des paquets de moins de 2 kilos) et la
limite pour les lettres sera abaissée à 100 grammes en 2006. Le Conseil fédéral a décidé
d’inscrire dans l’ordonnance sur la poste des critères pour l’établissement du réseau
des offices de poste. Il approuvait ainsi l’initiative de la CTT-CN, sauf sur la question de
puiser dans la caisse fédérale pour financer ce réseau. En outre, le Conseil fédéral
soumettra les acteurs privés à des concessions dès 2004. Il leur faudra respecter les
règles en matière de droit du travail, être financièrement solides et fournir des
prestations de qualité. Ces concessions s’accompagneront de redevances qui
pourraient contribuer à financer le service universel.
Bien que la loi ne donne qu’au Conseil fédéral la compétence d’abaisser les dites
limites, le Conseil national et le Conseil des Etats ont pu donner leur avis sur le scénario
proposé. Le Conseil national a suivi la voie de la libéralisation progressive défendue par
le Conseil fédéral par 98 voix contre 65. Il a refusé le demi-moratoire de la gauche ;
celle-ci acceptait l’ouverture totale du marché des colis, mais à condition qu’elle soit
retardée de deux ans (2006), et elle demandait que la libéralisation du courrier ne soit
posée qu’à ce moment-là. L’ouverture "express" dès 2005 pour les lettres, soutenue
par les radicaux et les libéraux, a également été rejetée. Pour que le peuple puisse
s’exprimer via un référendum, deux propositions socialistes de Hofmann (AG) et Grobet
(GE) demandaient que la réduction des limites de poids pour le libre transport des
paquets et des lettres soit inscrite dans la loi. Toutes deux ont été écartées. Le Conseil

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.12.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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national a par ailleurs refusé de lier l’octroi d’une concession à des concurrents privés
à une convention collective de travail. Tout comme le Conseil National, le Conseil des
Etats a approuvé par 28 voix contre 14 la voie médiane du Conseil fédéral. Il a écarté la
proposition de Gentil (ps, JU), qui aurait voulu suspendre l’ouverture du marché
jusqu’en 2006, ainsi que le vote de défiance proposé par Studer (ps, NE). Ce dernier
contestait la légitimité de la démarche du Conseil fédéral, qui, à son avis, n’avait pas à
requérir l’appui politique du parlement pour une décision qui est de sa seule
compétence. A la différence du National, les Etats ont demandé que l’on exige des
titulaires de concessions le respect du droit des conditions de travail usuelles dans la
branche. 4

À la surprise générale, et contre l’avis de Moritz Leuenberger, le Conseil fédéral est
revenu sur sa décision de l’année précédente en optant pour une accélération du
rythme de la libéralisation. Selon le projet mis en consultation en février, le monopole
sera abaissé à 50 grammes dès le 1er avril 2009, puis supprimé en 2012 (au lieu de 2011
et 2014 respectivement). Estimant que la loi sur la poste (LPO) lui en donnait la
compétence, le collège gouvernemental a en outre décidé de procéder par voie
d’ordonnance, c’est-à-dire sans passer par le parlement. Pour l’ouverture complète,
par contre, une révision de la LPO, soumise au référendum facultatif, sera nécessaire.
Le service universel y sera maintenu et confié à la Poste pour la période 2012-2017. En
2017, il sera mis au concours. Sous la pression des milieux bancaires, le Conseil fédéral
a finalement renoncé à proposer d’octroyer une licence bancaire à PostFinance. La
Poste a réagi négativement, jugeant une réforme des conditions cadres nécessaire
avant l’abaissement du monopole, afin de garantir l’égalité de traitement avec ses
concurrents. Elle a en outre réitéré sa demande de licence bancaire en échange de la
suppression de la garantie d’Etat. Le Syndicat de la communication a, lui, fustigé la
« soumission » du Conseil fédéral à Economiesuisse et prédit à court terme la
suppression de nombreux bureaux de poste et emplois.

Lors de la consultation, le PS, les Verts et les syndicats ont rejeté le projet du Conseil
fédéral car il ne garantit pas le service universel pour tous, c’est-à-dire pour les
habitants de toutes les régions, et laisse présager la suppression de nombreux emplois
et la dégradation des conditions de travail dans la branche. Le PS a par ailleurs plaidé en
faveur d’une véritable banque postale. À l’inverse, le PDC, le PRD, l’UDC,
Economiesuisse et la Fédération des entreprises suisses se sont montrés très
favorables, jugeant que la libéralisation procurera une plus grande liberté de choix, une
meilleure qualité des prestations et une baisse des prix. Le projet a divisé les
associations de consommateurs : alors que la FRC romande s’est déclarée hostile à la
libéralisation, la Konsumentenforum a plaidé en sa faveur. Enfin, l’association des
communes suisses y est opposée, car le projet du Conseil fédéral ne garantit pas le
service universel généralisé.

Au parlement, la manière de faire du Conseil fédéral a été vivement critiquée. Dans un
premier temps, l’Assemblée fédérale a biffé l’abaissement dès 2009 du monopole de la
Poste sur les lettres de 100 à 50 grammes du programme de législature. En dépit de cet
avertissement, le Conseil fédéral a décidé, le 22 octobre, d’abaisser, par voie
d’ordonnance, la limite du monopole pour les lettres de 100 à 50 grammes dès le 1er
juillet 2009. S’il a rappelé sa volonté de libéraliser totalement le marché postal, il a
toutefois renoncé à fixer une échéance précise. De plus, la version définitive du projet
dissocie clairement la révision prochaine de la législation postale et la libéralisation.
Cette dernière fera en effet l’objet d’un arrêté fédéral distinct, soumis au référendum
facultatif. Enfin, le gouvernement a renoncé à soumettre à terme le service universel à
un appel d’offres, ralliant l’opinion fréquemment émise lors de la consultation
qu’aucun concurrent de la Poste ne pourrait offrir ce service. 5

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 22.10.2008
NICOLAS FREYMOND

Dans un tel contexte, le débat d’entrée en matière au Conseil national fut vif et nourri.
Si tous les partis à l’exception des Verts ont jugé nécessaire une redéfinition des
conditions cadres du marché postal contenues dans la loi sur la poste (LPO), le PS a
communiqué qu’il refuserait la loi et lancerait le référendum si le plénum y
réintroduisait la libéralisation totale. Egalement exprimé par les Verts, ce refus
catégorique de la suppression du monopole a été motivé par les risques de hausse de
prix, de péjoration des conditions de travail et de dégradation des prestations du
service universel (notamment la fermeture d’offices de poste et la suppression de
boîtes aux lettres). À l’inverse, le PLR a annoncé qu’il refuserait la LPO si l’ouverture

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.09.2010
NICOLAS FREYMOND
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complète du marché postal était biffée du projet, celui-ci perdant alors tout son sens.
L’UDC a également plaidé en faveur de la libéralisation totale, tout en se disant prêt à
accepter le report de la suppression du monopole tel que proposé par la majorité de la
CTT-CN. Les groupes PBD et PDC-PEV-Verts libéraux ont quant à eux plaidé pour le
report de la libéralisation. Concernant le projet de loi sur l’organisation de La Poste
(LOP) (09.050), le PS et les Verts se sont opposés à l’entrée en matière, critiquant la
transformation de La Poste en société anonyme de droit public et la possibilité ainsi
offerte à la Confédération de céder une partie de ses actions à des entreprises postales
étrangères. Ils ont par ailleurs rejeté l’ouverture du capital de Postfinance, en raison du
risque de privatisation des bénéfices de cette filiale dont dépend la survie économique
de l’ancienne régie. Les partis bourgeois ont au contraire jugé positivement ces
changements. Au terme de ce débat, les députés ont approuvé l’entrée en matière sur
les deux projets de loi, respectivement par 157 voix contre 18 et par 118 voix contre 57.

Lors de la discussion par article de la LPO (loi sur la poste), le plénum a tout d’abord
refusé, par 107 voix contre 64, d’obliger les entreprises postales à conclure des
conventions collectives de travail avec leurs employés, ainsi que l’a proposé une
minorité Pedrina (ps, TI). Une proposition radicale visant à obliger La Poste à mettre ses
infrastructures à disposition de ses concurrents privés a également été rejetée, par 126
voix contre 41. Par 94 voix contre 61, les députés ont refusé de conditionner l’utilisation
des cases postales par les concurrents de La Poste au respect des dispositions de la
convention collective de cette dernière, ainsi que l’a demandé une minorité
Simoneschi-Cortesi (pdc, TI). La CTT-CN a proposé d’attribuer la concession pour le
service universel par une procédure d’appel d’offres, comme cela se fait pour les
télécommunications. Par 84 voix contre 82, le plénum a préféré s’en tenir à la solution
retenue par le Conseil fédéral et le Conseil des Etats, considérant que, à l’instar des
télécommunications, aucun concurrent de l’opérateur historique n’étant susceptible
de présenter une offre, une telle procédure serait inutile et coûteuse. Par 87 voix
contre 85, la chambre basse a suivi sa commission, en introduisant une garantie
générale de la distribution à domicile cinq jours par semaine dans tous les lieux habités
à l’année, excluant ainsi les exceptions proposées par le Conseil fédéral. Toujours sur
proposition de sa commission, elle a décidé de garantir l’accessibilité des prestations
du service universel dans toutes les régions du pays à une « distance raisonnable ». Par
97 voix contre 74, les députés ont inscrit dans la loi le droit de participation des
communes en matière de détermination du réseau de points d’accès aux services
postaux, selon une proposition Weber-Gobet (pcs, FR). À la suite du Conseil des Etats,
mais contre l’avis de la majorité de la CTT-CN, le Conseil national a approuvé, par 102
voix contre 69, la suppression de la limitation dans le temps de l’aide à la presse, selon
une proposition Allemann (ps, BE). Cette aide a d’ailleurs été revue à la hausse, qu’elle
soit destinée à la presse régionale et locale (de CHF 20 à 30 millions) ou à la presse
associative (de CHF 10 à 20 millions). Concernant la libéralisation, le plénum a suivi la
majorité de la CTT en décidant, par 102 voix contre 82, de biffer la suppression du
monopole de La Poste sur les lettres d’un poids égal ou inférieur à 50 grammes et de
charger le Conseil fédéral de présenter, dans un délai maximal de trois ans après
l’entrée en vigueur de la LPO, un rapport sur les conséquences de l’ouverture du
marché jusqu’à 50 grammes en Suisse et de la libéralisation complète en Europe, ainsi
que des mesures pour le développement futur du marché postal. Au vote sur
l’ensemble, les députés ont adopté la LPO, par 152 voix contre 26, ces dernières
provenant presque exclusivement du groupe PLR.

Lors de l’examen de la LOP (loi sur l'organisation de La Poste) (09.050), le plénum a tout
d’abord rejeté des propositions socialistes visant à ce que La Poste conserve le statut
d’établissement autonome de droit public et que la Confédération en demeure l’unique
propriétaire. Une minorité rose-verte de la CTT-CN a en outre proposé de transformer
Postfinance en une véritable banque postale. Les députés ont rejeté cette proposition
par 101 voix contre 67. Ils n’ont pas non plus souhaité que La Poste conserve la
propriété de la totalité des actions de Postfinance SA, décidant au contraire, par 125
voix contre 61, d’ouvrir son capital tout en garantissant à La Poste une majorité de
sièges et de voix au conseil d’administration. La chambre basse a par ailleurs adopté
plusieurs modifications formelles proposées par la CTT-CN, ainsi qu’un amendement
précisant que les deux lois entreront en vigueur simultanément. Au vote sur l’ensemble,
la chambre basse a adopté la LOP, par 97 voix contre 83.
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